
le 6 septembre 1992 

Liste III 

États-Unis d'Amérique 

1. À compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord 
entre les États-Unis et le Mexique, les États-Unis approuveront - 
chaque année un maximum de 5 500 demandes initiales d'hommes et 
de femmes d'affaires du Mexique désireux d'être admis 
temporairement aux termes de la section D de l'annexe 1603 en vue 
d'exercer des activités commerciales dans l'une des professions 
mentionnées dans la liste II. 

2. Aux fins du paragraphe 1, les États-Unis ne tiendront pas 
compte : 

a) du renouvellement d'une période d'admission temporaire; 

b) de l'admission d'un conjoint ou d'enfants accompagnant 
ou venant rejoindre l'homme ou la femme d'affaires 

•  principalement concerné; 

c) des admissions aux termes de la section 101 (a) (15) 
(H) (i) (b) du Immigration and Nationality Act de 1952, 
tel que modifié, y compris les listes numériques 
mondiales établies en vertu de la section 214 (g) (1) 
(A) dudit Act; ou 

d) des admissions aux termes de toute autre disposition de 
la section 101 (a) (15) dudit Act concernant 
l'admission de professionnels. 

3. 	Les paragraphes 4 et 5 de la section D de l'annexe 1603 
s'appliqueront entre les États-Unis et le Mexique pendant une 
période ne dépassant pas : 

a) la période d'application de ces paragraphes ou de 
dispositions similaires entre les États-Unis et toute 
autre Partie ou un pays tiers; ou 

b) dix années après la date d'entrée en vigueur du présent 
accord entre ces Parties, 

selon la première de ces échéances. 
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